
 

1 

 

 

REPUBLIQUE DU BURUNDI 

DEUXIEME VICE-PRESIDENCE 

SECRETARIAT PERMANENT DU COMITE NATIONAL DE 

COORDINATION DES AIDES 
 

 
 
 
 
 
Matrice des recommandations pour la mise en œuvre de la Déclaration de Paris, le 
Programme d’Action d’Accra et les Principe d’Engagement dans les Etats Fragiles 
 
 
BURUNDI 
 
 
 
 
 
Mars 2011  
Version 3.0 
  



 

2 

 

 Indicateur Déclaration 
de Paris / Programme 
d’Action d’Accra 

Référence 
2005 

Score  
2007 

Cible  
2010 

Score 
2010 

Recommandations  Responsable / 
calendrier 

 APPROPRIATION       

1. Le Burundi a des 
stratégies de 
développement 
opérationnelles

1
 

D
2
 C B ou A Pas 

encore 
connu 

1.1 Continuer les efforts en cours pour rendre plus cohérent la 
planification, la budgétisation et la coordination (Cadre Stratégique 
de Lutte contre la Pauvreté 2 en lien avec Vision 2025 et les 
Objectifs Millénaire de Développement ; Stratégies sectorielles ; 
les Cadres de Dépenses à Moyen Terme) 

Gouvernement 

    1.2 Planification (Programme d’Action d’Accra §13a) : Engager 
davantage le parlement, la société civile et les médias 

Gouvernement 

    1.3 Rationnaliser les structures gouvernementales de coordination Gouvernement 

    1.4 Prêter une attention particulière aux questions liées au 
« genre », « droits de l’homme », « groups vulnérables » dans la 
planification, budgétisation et la coordination 

Groupe de 
Coordination des 
Partenaires (GCP° 

      1.5 Renforcer la communication tant interne qu’externe sur les 
avancées du Burundi 

Gouvernement, 
assisté par PTF 

 ALIGNEMENT       

2a. Des systèmes nationaux 
fiables de gestion des 
finances publiques  

2.5 3.0 3.0
3
 Pas 

connu 
2.1 Continuer les efforts pour renforcer les systèmes nationaux 
(Finaliser Stratégie de bonne gouvernance et de lutte contre la 
corruption ; améliorer et appliquer les textes d’application du Code 
des Marchés Publics ; Développer un plan de renforcement des 
capacités pour les organes de passations des marchés publics, etc.) 

Gouvernement 

2b. Des systèmes nationaux 
fiables de passation des 
marchés 

Pas 
disponible 

Pas 
disponible 

Code des 
marchés 
publics  en 
application 

Pas 
connu 

3. Les apports d’aide sont 
alignés sur les priorités 
nationales 

39% 54% 85% 52% 3.1 Conformément au Programme d’Action d’Accra (§24a, 26b), les 
PTF fournissent les informations sur les flux d’aide avec plus de 
transparence chaque trois mois par le billet de la Plate-forme de 
Gestion de l’Aide (Aid Management Platform - AMP). 

Partenaires 
Techniques et 
Financiers 

    3.2 Créer le cadre propice pour la transmission unique de Gouvernement 

                                                 
1
 L’évaluation de cet indicateur est fait selon trois critères : (1) l’existence d’un cadre stratégique unifié, (2) l’existence d’une politique de développement qui met en lumières 

les priorités et (3) une estimation sérieuse du coût des politiques afin de faciliter leur financement. 
2
 Le score est basé sur une étude de la Banque Mondiale pour plusieurs pays, Results-Based National Development Strategies. 

3
 Le score est donné par une étude de la Banque Mondiale pour plusieurs pays : EPIN : lôEvaluation de la Politique et des Institutions Nationales. De ce point de vue, le 

Burundi a déjà répondu aux objectifs de la Déclaration de Paris qui attendait un progrès d’au moins un demi-point d’ici 2010. Cette note reste néanmoins encore inférieure à 

celle (3,5) en dessous de laquelle la qualité des systèmes nationaux n’est pas jugée suffisante, dans la Déclaration de Paris, pour que les donneurs puissent se fixer des 

objectifs chiffrés pour 2010 quant à leur utilisation.   
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 Indicateur Déclaration 
de Paris / Programme 
d’Action d’Accra 

Référence 
2005 

Score  
2007 

Cible  
2010 

Score 
2010 

Recommandations  Responsable / 
calendrier 

l’information sur les flux d’aide (logiciel, formations aux PTF, 
Protocole de Collecte des Données, prise en compte financements 
ONG). 

4. Renforcement des 
capacités par un 
soutien coordonné 

43% 41% 50% 53% 4.1 Le gouvernement développera un plan national et sectoriel en 
renforcement des capacités et les donneurs s’y alignent, 
conformément au Programme d’Action d’Accra §14a. 

Gouvernement 

    4.2 Le Burundi participe à un dialogue international existant, 
partageant ses expériences sur les approches de développement 
des capacités dans les pays post conflit, y compris les capacités et 
compétences des donneurs au niveau pays (Programme d’Action 
d’Accra §14). 

Gouvernement 

    4.3 Mener un débat sur la qualité des approches visant le 
renforcement des capacités nationales, y compris la conception et 
gestion de l’assistance technique afin d’améliorer cet appui au 
Burundi, comme prévu dans le Programme d’Action d’Accra (§14b, 
c). 

Dans les ateliers qui 
préparent la 
Politique de l’Aide 

5a. Utilisation des systèmes 
nationaux de gestion 
des finances publiques 

24% 33% No target 23% 5.1 Conformément au Programme d’Action d’Accra §15b et §21, le 
gouvernement et les PTF évalueront conjointement la qualité des 
systèmes des pays dans le cadre d’un processus dirigé par le pays à 
l’aide d’un outil unique de diagnostic choisis d’un commun accord. 
Le gouvernement définira les priorités et programmes de 
réformes. 

Forum Stratégique 

    5.2 Sur base de cette évaluation, il faudra débattre les raisons pour 
lesquelles les PTF n’utilisent pas les systèmes nationaux et en 
particulier leur utilisation des Unités Parallèles de mise en œuvre 
des projets, afin d’accélérer la mise en application de Programme 
d’Action d’Accra §15.  
 
Les plans des PTF (Programme d’Action d’Accra §15d) pour 
honorer ces engagements alimenteront ce débat. 

Dans les ateliers qui 
préparent la 
Politique de l’Aide 

    5.3 Les PTF gardent à l’esprit l’engagement qu’ils ont pris dans la 
Déclaration de Paris de fournir 66 % de l’aide selon des approches 
axées sur les programmes. En outre, les donneurs s’efforceront 
d’acheminer au moins 50 % de l’aide d’État à État en utilisant les 

Partenaires 
Techniques et 
Financiers 
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 Indicateur Déclaration 
de Paris / Programme 
d’Action d’Accra 

Référence 
2005 

Score  
2007 

Cible  
2010 

Score 
2010 

Recommandations  Responsable / 
calendrier 

mécanismes fiduciaires des pays, notamment en augmentant le 
pourcentage de l’aide octroyée par le biais d’approches axées sur 
les programmes (Programme d’Action d’Accra §15e). 

5b. Utilisation des systèmes 
nationaux de passation 
des marchés 

19% 35% 80% 31% Idem  

6. Éviter les structures de 
mise en œuvre 
parallèles 

37 29 12 84 6.1 Proposer au niveau international un nouveau critère pour 
définir après Busan une « unité parallèle » : disparition de la 
structure après le financement du donneur. 

Gouvernement 

7. L’aide est davantage 
prévisible 

53% 44% 76% 48% 7.1 Les PTF fourniront régulièrement au gouvernement des 
informations indicatives actualisées sur leurs plans pluriannuels de 
dépenses et/ou de mise en œuvre sur trois à cinq ans (Programme 
d’Action d’Accra §26c). 

Partenaires 
Techniques et 
Financiers 

    7.2a  Elaborer une matrice commune des actions préalables pour 
les appuis budgétaires  
7.2b Elaborer une matrice commune des conditionnalités pour les 
appuis programmes / projets (Programme d’Action d’Accra §25) 

Partenaires 
Techniques et 
Financiers 

      7.3 Respecter les engagements et le calendrier des appuis 
budgétaires 

Partenaires 
Techniques et 
Financiers 

8. L’aide est non liée 60% 91% More than 
60% 

Pas 
encore 
connu 

  

 HARMONISATION       

9. Utilisation des 
procédures ou 
dispositifs communs 

24% 13% 40% 49% 9.1 Harmoniser les barèmes des primes, per diems, frais de 
transports et autres avantages pour les cadres nationaux entre les 
Partenaires Techniques et Financiers. 

Ministère de la 
Fonction Publique 

    9.2 Favoriser la participation des donateurs aux processus 
budgétaire (lettre de cadrage, CDMT, etc.). 

Cadre de 
Partenariat, groupes 
sectoriels 

    9.3 Harmoniser les documents de rapportage entre les bailleurs  Partenaires 
Techniques et 
Financiers 

10a. Missions sur le terrain. 55% 74% 66% 21% 10. 1 Harmoniser les missions au sein de chaque groupe sectoriel Groupes sectoriels 
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 Indicateur Déclaration 
de Paris / Programme 
d’Action d’Accra 

Référence 
2005 

Score  
2007 

Cible  
2010 

Score 
2010 

Recommandations  Responsable / 
calendrier 

10b. Travaux analytiques par 
pays 

   44% 10.2 Elaboration d’un calendrier des études et des analyses par 
secteurs et encourager les acteurs à partager les résultats des 
études. 

Au sein de 
l’ensemble des 
Groupes sectoriels 
pertinents 

    10.3 Les Termes de Référence (TdR) de chaque étude sont discutés 
au sein du groupe sectoriel ainsi que les résultats de l’étude 

Au sein de 
l’ensemble des 
Groupes sectoriels 
pertinents 

 GESTION AXEES SUR 
RESULTATS 

      

11. Cadres axés sur les 
résultats 

D
4
 D B ou A Pas 

encore 
connu 

11.1 Dans le contexte de l’élaboration du CSLP-2 et son mécanisme 
de suivi, continuer les efforts pour la mise en place des cadres axés 
aux résultats (matrice des indicateurs de performance CSLP pour 
atteindre les résultats attendus, y lier les CDMT, améliorer les 
statistiques également en ventilant, les données par sexe, région 
et catégorie socio-économique.) 

Gouvernement 

    11.2 Proposer au niveau international un nouveau critère pour 
mesurer la « Gestion axée sur les résultats » après Busan : réduire 
le temps écoulé entre l’identification d’un projet et sa mise en 
œuvre. 
 

Gouvernement 

    11.3 Les Partenaires Techniques et Financiers déclarent leurs 
résultats attendus pour les insérer dans la matrice des indicateurs 
de performance. 

Partenaires 
Techniques et 
Financiers 

 RESPONSABILITE 
MUTUELLE 

      

12. Responsabilité 
mutuelle

5
 

 Non Non  Oui   Pas 
encore 
connu 

12.1 Les Partenaires Techniques et Financiers et le gouvernement 
finalisent la présente matrice, et l’officialisent dans un Protocole 
d’Accord, conformément au Programme d’Action d’Accra §28 

Forum Stratégique 

      12.2 Elaborer une Politique de l’Aide pour clarifier la vision du Gouvernement / 

                                                 
4
 Le score est basé sur une étude de la Banque Mondiale pour plusieurs pays, Results-Based National Development Strategie et il étudie la qualité des informations produites, 

l’accès des parties prenantes aux informations et l’utilisation des informations pour le suivi et évaluation au pays. 
5
 Ce score évalue l’existence d’un mécanisme d’évaluation mutuelle et l’existence d’un plan pour l’harmonisation et l’alignement. 
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 Indicateur Déclaration 
de Paris / Programme 
d’Action d’Accra 

Référence 
2005 

Score  
2007 

Cible  
2010 

Score 
2010 

Recommandations  Responsable / 
calendrier 

gouvernement sur l’aide (avec un plan d’action) en consultations 
avec les acteurs clé, comme les Partenaires Techniques et 
Financiers, la société civile et le secteur privé. 

juin 2011  

      12.3 Mise à jour des plans individuels des PTF des engagements 
Paris/Accra suite aux propositions de la Politique de l’Aide, 
conformément au Programme d’Action d’Accra §15d 

PTF (2 mois après 
approbation par le 
conseil des 
ministres) 

      12.4 Intégrer activement les questions liées au « genre », 
« droits humains», « groups vulnérables » dans les structures 
existantes du Groupe de Coordination des Partenaires (GCP). 

Groupe Suivi & 
Evaluation 
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 Principe d’Engagement des PTF 

dans les Etats Fragiles 
Résultats (analyse) Recommandations  

 Général Les progrès au Burundi au regard de la déclaration de 
tŀǊƛǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

CƛƴŀƭƛǎŜǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ tŀǊƛǎΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ 
ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ  

1.  Prendre le contexte comme point de 

départ 
- Les partenaires internationaux analysent pour une 

grande partie le contexte de manière commune, mais 
cela reste informel et ne se traduit pas par des 
documents stratégiques communs. La convergence 
des objectifs n’est donc systématique 

- Les partenaires internationaux reconnaissent un 
manque de nuance dans l’analyse des causes de 
fragilité 

- L’environnement est perçu comme peu propice à la 
priorisation du fait des besoins 

- Mieux utiliser la préparation et le suivi des cadres stratégiques nationaux (DSRP II au 
Burundi) pour accroitre la cohérence entre les partenaires internationaux et avec le 
gouvernement 

- Renforcer la capacité d’analyse en commun des partenaires internationaux en ce qui 
concerne la fragilité et le lien avec la définition des stratégies, dans le cadre de 
travaux analytiques conjoints 

- Renforcer la communication tant nationale qu’internationale sur les avancées des 
pays post-conflit 

2.  Ne pas nuire - Il y a consensus dans l’ensemble sur les enjeux, mais 
pas sur les pratiques actuelles ou les stratégies à 
adopter pour réduire les risques 

- Les risques clés identifiés sont liés : 

o Aux finances publiques et à la corruption 

o A la clarté des priorités nationales 

o A la compréhension nuancée du contexte local par 
les partenaires internationaux 

o A la part de l’aide dans le budget de l’Etat 

- Utiliser les mécanismes de planification en commun et de coordination pour tendre 
vers un consensus entre les partenaires internationaux sur la manière de prévenir en 
commun les risques d’effets négatifs de l’aide 

- Elaborer un document gouvernemental de politique de l’aide au niveau national 
avec un plan d’action. Demander aux partenaires internationaux une prise de 
position sur leur volonté et capacité à se conformer à cette politique. Des 
indicateurs devraient être fournis pour l’évolution des modalités de financement en 
fonction des progrès que les partenaires internationaux attendent du gouvernement 
(Programme d’Action d’Accra (PAA) 15d et 28) 

- Mener un débat sur la qualité des approches de renforcement des capacités, y 
compris la conception et la gestion de l’assistance technique afin d’améliorer cet 
appui (PAA 14b, c) 

3.  Faire du renforcement de lôEtat 
lôobjectif fondamental 

- Les partenaires internationaux ont le sentiment de 
faire des efforts réels, mais qu’il y a peu de 
concertation dans les faits 

- Les résultats sont difficiles à mesurer car la définition 
de ce qu’est un Etat fort ne fait pas consensus 

- Il n’y a pas suffisamment consensus au sein de 
l’appareil public du pays partenaire sur ce que sont 
les priorités et la manière de les mettre en œuvre  

- Les personnels des partenaires internationaux ont 

- Renforcer la cohérence des analyses et des approches des partenaires 
internationaux sur la question du renforcement de l’Etat, tant au niveau technocrate 
qu’au niveau démocratique. Ceci peut être assuré au travers d’un engament formel 
en faveur des cadres stratégiques communs (comme le DSRP II au Burundi) et de 
travaux analytiques communs 

- Conduire et diffuser dans le cadre de l’OCDE des analyses sur le lien entre 
instruments de financement et renforcement de l’Etat pour vérifier les bonnes 
pratiques et faire évoluer les perceptions des partenaires internationaux et des 
décideurs (PAA 15) 
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 Principe d’Engagement des PTF 
dans les Etats Fragiles 

Résultats (analyse) Recommandations  

des visions très partagées sur le lien entre différents 
instruments de financement et renforcement de 
l’Etat  

- Rallier l’appareil administratif aux priorités du gouvernement dans les Etats fragiles 
dans le cadre de la diffusion permanente du contenu et du sens des cadres 
stratégiques nationaux 

4.  Accorder la priorité à la prévention - Un mécanisme d’alerte précoce est en place 

- La prise de mesures de la communauté internationale 
et parfois réelle, mais cela n’est pas suffisamment 
systématique ni couronné de succès 

Renforcer les capacités communes d’analyse et de prise de mesures vis-à-vis des 

risques de fragilité sur le moyen et le long-terme par l’allocation de ressources dédiées 

et mises en commun entre les partenaires internationaux 

5.  Reconna´tre quôil existe des liens 
entre les objectifs politiques, 

sécuritaires et de développement 

- Une planification commune forte existe au Burundi 
entre diplomates et donateurs, mais peu avec les 
militaires 

- Peu de stratégies-pays interministérielles formelles 

Fournir dans le cadre de l’OCDE des recommandations concrètes et des outils sur la 

question de l’intégration des acteurs de la sécurité des pays donateurs dans la 

conception et la mise en œuvre des stratégies-pays pour les Etats fragiles. Ceci est en 

particulier nécessaire dans les pays où la communauté internationale n’est pas ou peu 

impliquée militairement et qui ne représentent pas une priorité stratégique dans ce 

domaine 

6.  Promouvoir la non-discrimination 

comme fondement de sociétés 

stables et sans exclus 

- Les enjeux de genre, d’inclusion et de droits humains 
sont promus de manière explicite par les partenaires 
internationaux. Cependant ceci a lieu avant tout dans 
le cadre de projets spécifiques, et non pas au niveau 
transversal et des stratégies-pays 

- Il y a un manque flagrant de données ventilées sur les 
pratiques 

- Renforcer la capacité des partenaires internationaux à envisager et planifier la prise 
en compte du genre, des droits humains et des groupes vulnérables comme un 
élément transversal et systématique de leurs stratégies, et non pas seulement 
comme une composante se traduisant surtout par des projets spécifiques 

- Développer dans le cadre de l’OCDE des outils conjoints permettant de faciliter la 
ventilation des données sur l’aide, tout en s’appuyant sur les systèmes nationaux là 
où cela est possible 

- Prêter une attention particulière, systématique et transversale aux questions liées 
au genre, aux droits humains et aux groupes vulnérables dans les mécanismes de 
coordination nationaux (Groupe de coordination des partenaires au Burundi) 

7.  Sôaligner sur les priorit®s locales 
dôune mani¯re diff®rente selon le 

contexte 

- Dans l’ensemble, les points de vue de la société civile 
ne sont pas suffisamment pris en compte par les 
acteurs internationaux 

- Les personnels des partenaires internationaux ont un 
discours très partagé sur la pertinence des unités 
parallèles, et sur leur définition 

- Systématiser l’implication significative de la société civile, des médias et du 
parlement dans la définition des stratégies-pays et le suivi de leur mise en œuvre 
(PAA 13a) 

- Clarifier dans le cadre de l’OCDE la définition des « unités parallèles », analyser les 
pratiques et fournir aux acteurs internationaux et aux gouvernements des 
recommandations concrètes et réalistes pour leur permettre de faire évoluer en 
commun les pratiques. Dans ce cadre le devenir attendu des unités après la fin d’un 
financement donné devrait être intégré dans la définition du caractère parallèle ou 
non, voire devenir le critère principal (PAA 15) 

- Poursuivre dans le cadre de l’OCDE un dialogue international sur les capacités et 
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 Principe d’Engagement des PTF 
dans les Etats Fragiles 

Résultats (analyse) Recommandations  

compétences des donateurs au niveau pays, avec un intérêt pour les contextes post-
conflit (PAA 14) 

8.  Sôaccorder sur des m®canismes 
concrets de coordination et lôaction 

des acteurs internationaux 

- Au Burundi, le gouvernement joue un rôle clé dans la 
coordination 

- Un chef de file des donateurs a été défini 

- Une division du travail existe d’après certains, mais 
cela ne fait pas consensus du fait qu’il s’agit avant 
tout d’une situation de fait résultant de processus 
informels  

- Renforcer l’assistance technique aux mécanismes de coordination pour les rendre 
plus efficients et efficaces mais aussi plus légers et orientés sur les résultats 

- Définir un mécanisme pour la formalisation d’une division du travail, y compris dans 
les contextes où l’aide est insuffisante et les besoins importants 

- Créer des standards internationaux dans le cadre de l’OCDE sur la transmission 
régulière et complète de l’information des partenaires internationaux en direction 
des gouvernements sur les flux d’aide. Faciliter ces mécanismes par la mise à 
disposition d’outils standards (protocoles, logiciels, formations) (PAA 24a, 26b) 

9.  Agir viteé mais rester engag® assez 
longtemps pour avoir des chances 

de réussite 

- Les partenaires internationaux disposent de flexibilité 
budgétaire en cas de catastrophe, mais pas pour 
saisir d’autres opportunités 

- Au Burundi, les partenaires internationaux ont fait 
preuve de manière historique d’une capacité à 
adapter leurs approches lorsque les relations avec le 
gouvernement étaient difficiles 

- Le Burundi est victime d’un manque flagrant de 
prévisibilité de l’aide à moyen-terme  

- Faire évoluer les systèmes de budgétisation et d’allocation de l’aide des pays du CAD 
afin de : 

o Permettre la mise à disposition de ressources supplémentaires dans un pays 
fragile donné d’une manière flexible et rapide pour faire face aux évolutions du 
contexte 

o permettre une prévisibilité de l’aide sur 3 ans et plus dans les situations de 
fragilité (PAA 26c) 

- Identifier dans le cadre de l’OCDE un nouveau critère de « gestion axée sur les 
résultats » qui réduit le temps écoulé entre l’identification d’un projet et le début de 
sa mise en œuvre 

- Assurer que le recours à des modalités différentes en fonction de la qualité des 
relations entre partenaires n’a pas d’effet significatif sur les volumes d’aide alloués à 
un pays fragile donné (en comptabilisant l’aide humanitaire) 

10.  Eviter de créer des poches 

dôexclusion 
- Les partenaires internationaux ont le sentiment que 

la prise en compte respective des actions des autres 
acteurs n’est pas suffisante 

- Il y a consensus entre toutes les parties prenantes sur 
le fait que tous les besoins ne sont pas couverts 

- Les risques d’exclusion sont pris en compte lors de la 
conception des actions, mais cela manque dans le 
cadre du suivi de leur mise en œuvre  

- Le sentiment général est que l’aide a eu un effet 
positif sur la cohésion sociale au Burundi, mais que la 
population et les dirigeants sont les principaux 

- Systématiser la coordination au niveau mondial et national des partenaires 
internationaux en direction d’une division du travail réelle et visant la couverture 
des droits et des besoins des personnes vivant dans les situations de fragilité 

- Développer dans le cadre de l’OCDE les bonnes pratiques concrètes en matière de 
suivi des risques d’exclusion lors de la mise en œuvre des projets, au-delà de la 
simple prise en compte de cette considération pendant leur conception 

- Augmenter de manière significative les niveaux d’APD en direction des Etats fragiles 
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 Principe d’Engagement des PTF 
dans les Etats Fragiles 

Résultats (analyse) Recommandations  

acteurs de cette dynamique 

 


